Droit sur la nationalité francaise

Par teyah, le 18/10/2008 a 23:39

Bonsoir,rnJe suis une femme agée de 55 ans divorcée de mon marie en 1980 celui-ci a eu sa
nationalité francaise par décret en 1985 ou il ma mentionner comme sa premier femme dans
le décret es ce que je peux obtenir le certificat de nationalité francaise ? Si c’est oui par
quelles lois ou réglementations juridiquesrnmerci

Par Tisuisse, le 19/10/2008 a 13:47

Si vous étes divorcée : non.
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